
Contexte
La plaine alluviale de l’Argens sépare le massif des Maures à l’ouest 
de celui de l’Esterel à l’est. Principal cours d’eau du Var, son bassin  
versant draine la moitié du département. Il forme sur la commune 
de Fréjus et de Roquebrune-sur-Argens une importante lagune 
littorale avant de se jeter dans la Méditerranée. 

Enjeux : des milieux humides 
remarquables au rôle important de 
zone d’expansion des crues 
Déjà urbanisée pour sa majeure partie, la basse vallée de l’Argens 
est cependant, et depuis toujours, utilisée pour l’agriculture qui 
occupe une partie prépondérante de la plaine alluviale (cultures 
maraichères, horticulture, terres labourables …). La ripisylve est 
assez étroite et les espaces naturels se font donc rares dans la 
plaine agricole. A l’embouchure de l’Argens, les divagations 
successives du fleuve et l’extraction de sable au 19ème siècle ont 
créé une zone humide côtière d’envergure : les étangs de Villepey 
qui s’étendent sur plus de 260 hectares. Dans ce système lagunaire 
rare sur le littoral varois, les échanges continus entre eaux douces 
et marines induisent une grande diversité de milieux humides de 
salinités différentes. Ainsi, plus de 40% de l’herpétofaune varoise 
est représentée dans une unité aussi étroite que l’embouchure de 
l’Argens, elle concentre notamment un foyer important de Cistude 

Basse vallée de l’Argens

Départements Var

Nombre de sites 2

Surface protegée par le Conservatoire 260 ha

Surface acquise par le Conservatoire 260 ha

Surface des perimétres autorisés 380 ha

Surface terrestre de l’unité littorale 6 100 ha

Surface totale des zones 
d’intervention

440 ha

Surface des zones d’intervention 
terrestre

360 ha

Surface totale des zones de vigilance 870 ha

Surface des zones de vigilance 
terrestre

870 ha

©
 C

O
N

S
E

R
VA

TO
IR

E
 D

U
 L

IT
TO

R
A

L

ENJEUX ET PRESSIONS SUR LES ESPACES NATURELS

 I- Espaces naturels  II- Espaces artificialisés

Unité littorale

Cours d'eau majeur

Zone humide

Zone à enjeux maritimes

Zone à enjeux terrestres
Zone urbanisée 1965

Zone urbanisée actuelle

III - Analyse du littoral
1- Synthèse des enjeux

Chef lieu de canton 
et commune

Nom 
de ville

NOM DE SITE

Interface terre/mer

Corridor écologique

Biodiversité

Ressource en eau

Paysage remarquable

Ouverture au public

Activité traditionnelle/agricole

Axe de communication 2- Pressions sur les 
    espaces naturels

Dynamique d'urbanisation

Mitage/habitat léger de loisir

Déprise/banalisation

Fréquentation

Pollution

Autres protections 
(>20 ha)

Domaine protégé
du Conservatoire
 (>20ha)

d’Europe. L’Argens constitue également un corridor écologique 
important pour la faune piscicole et abrite plusieurs espèces 
protégées de chiroptères. La préservation des zones humides et 
des ripisylves, au-delà des enjeux écologiques, permet le maintien 
de champs naturels d’expansion de crues.
Enfin, un liseré côtier est constitué de plages et d’habitats dunaires 
riches et particulièrement fragiles.
La présence d’un herbier de cymodocées proche de la côte, et 
d’un herbier de posidonies plus au large, permet le maintien de 
la plage.

Pressions : forte fréquentation et 
dégradation des milieux aquatiques et 
terrestres
La ville de Fréjus a vu son rythme de construction de logements 
s’accélérer sur les vingt dernières années. Ces constructions 
nouvelles, essentiellement pavillonnaires et dispersées, sont 
notamment dues à l’attrait touristique du littoral. En effet, la zone 
littorale est très fortement fréquentée : la commune accueille une 
population saisonnière estimée à plus de 70 000 personnes. 
Cette forte fréquentation peut parfois être dommageable dans les 
espaces naturels : déchets dans les espaces terrestres comme 
dans les laisses de mer, piétinement du cordon dunaire. Ces 
habitats dunaires sont en nette régression en région PACA du fait 
d’une importante érosion côtière qui n’épargne pas le littoral de 
cette unité.
Par ailleurs, l’embouchure de l’Argens est régulièrement sujette à 
un ensablement qui empêche le bon échange des eaux douces 
et salées. L’abondance d’eau douce dégrade les milieux et les 
espèces inféodées à la présence de sel. De plus l’utilisation de 
produits phytosanitaires et leur rejet dans les affluents engendre 
des pollutions des milieux aquatiques. 
Enfin ce territoire est particulièrement exposé aux risques 
d’inondation, amplifiés notamment par la forte urbanisation du 
bassin versant comme en témoigne les crues récentes et régulières. 
La basse vallée de l’Argens fait actuellement l’objet d’une étude 
dans le cadre d’un atelier national sur les territoires en mutation 
exposés aux risques.

Partenariats : une forte protection 
concentrée sur les Etangs de Villepey
Ce secteur ne dispose pas de protection réglementaire au titre de 
l’environnement ou du paysage. En revanche, la plaine alluviale 
de l’Argens et les Etangs de Villepey sont classés en site Natura 
2000. Menacé par l’avancée de l’urbanisation et l’augmentation de 
la fréquentation,  le site des Etangs de Villepey  a été acquis à partir 
de 1980 par le Conservatoire du littoral. Il constitue la dernière zone 
humide entre les salins d’Hyères et la frontière italienne et forme 
ainsi une zone humide d’importance européenne pour l’avifaune 
migratrice. Il bénéficie à ce titre d’une reconnaissance en application 
de la convention de Ramsar depuis 2008. Cette zone humide 

d’envergure est par conséquent aujourd’hui fortement protégée et 
les enjeux de conservation se concentrent sur les zones agricoles 
inondables autour de l’Argens. Pour la gestion, le Conservatoire 
du littoral compte sur le soutien et l’implication de la commune de 
Fréjus, gestionnaire des Etangs de Villepey, ainsi que la nouvelle 
Communaute d’agglomération Var Esterel Méditerranée (CAVEM). 

Orientations stratégiques : préserver 
les zones humides et les ripisylves
Pour leur rôle épurateur, leurs forts enjeux écologiques ainsi que 
leur rôle de zone tampon dans le cas d’importantes inondations, les 
zones humides de la plaine de l’Argens sont identifiées comme 
des zones prioritaires d’intervention du Conservatoire du littoral 
et de l’Agence de l’eau Rhône, Méditerranée, Corse, dans le 
cadre d’un accord-cadre signé par les deux établissements. 
La reconquête des zones de ripisylves parfois réduites à un fin 
liseré est une autre priorité pour améliorer la qualité des milieux 
aquatiques. Cette dynamique de renaturation doit également 
accompagner l’instauration d’une agriculture plus respectueuse 
de l’environnement. Le Conservatoire du littoral n’a pas vocation 
à intervenir massivement sur les espaces agricoles si cette 
intervention ne s’inscrit pas dans un projet de territoire global visant 
le maintien de champs naturels d’expansion des crues et d’activités 
traditionnelles et durables. A cette condition, une action coordonnée 
avec des opérateurs tels que la SAFER ou l’EPF pourrait permettre 
une valorisation maîtrisée du lit majeur de l’Argens et l’installation 
d’activités agricoles extensives sur les rives du fleuve limitant 
ainsi les intrants et les risques d’inondations. Enfin, la zone 
d’embouchure reste un secteur stratégique pour maintenir la plus 
grande liberté des échanges terre-mer actuellement dégradés. 
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¹  Domaine public maritime, fluvial ou lacustre
²  Forêts domaniales, communales et territoriales soumises 
   au régime forestier
³  CEN, autre association
4 Protections réglementaires avec gestionnaire et plan de
   gestion

Stratégie à long terme - 2015-2050
BASSE VALLEE DE L'ARGENSBASSE VALLÉE DE L’ARGENS
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